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AVIS DE CONVOCATION À L’ASSEMBLÉE EXTRAORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

Une assemblée extraordinaire (l’« assemblée ») des porteurs d’actions à droit de vote limité de catégorie A, d’actions à droit de vote limité de 
catégorie B et d’actions privilégiées de catégorie A, série 8 et série 9 (collectivement, les « actionnaires ») de Brookfield Asset Management 
Inc. (la « Société ») sera tenue le mercredi 9 novembre 2022 à 11 h 30 (heure de Toronto) en mode virtuel par l’intermédiaire d’une 
webémission en direct au : https://web.lumiagm.com/432503728 : 

1. afin d’examiner, conformément à une ordonnance (l’« ordonnance provisoire ») rendue par la Cour supérieure de justice de l’Ontario en 
date du 28 septembre 2022, et, s’il est jugé souhaitable de le faire, d’adopter une résolution spéciale (la « résolution relative à 
l’arrangement »), dont le texte complet figure à l’annexe A de la circulaire d’information de la direction (la « circulaire ») ci-jointe, avec 
ou sans modification, aux fins d’approuver un arrangement (l’« arrangement ») visant la Société en vertu de l’article 182 de la Loi sur les 
sociétés par actions (Ontario) et tel qu’il est décrit plus en détail dans la circulaire; 

2. si la résolution relative à l’arrangement est adoptée, afin d’examiner et, s’il est jugé souhaitable de le faire, d’adopter, avec ou sans 
modification, une résolution ordinaire dont le texte intégral figure à l’annexe I de la circulaire jointe, laquelle approuve un régime d’options 
d’achat d’actions pour Brookfield Asset Management Ltd. (le « gestionnaire »), tel qu’il est décrit plus en détail dans la circulaire; 

3. si la résolution relative à l’arrangement est adoptée, afin d’examiner et, s’il est jugé souhaitable de le faire, d’adopter, avec ou sans 
modification, une résolution ordinaire dont le texte intégral figure à l’annexe J de la circulaire jointe, laquelle approuve un régime d’options 
d’achat d’actions non admissible pour le gestionnaire, tel qu’il est décrit plus en détail dans la circulaire; 

4. si la résolution relative à l’arrangement est adoptée, afin d’examiner et, s’il est jugé souhaitable de le faire, d’adopter, avec ou sans 
modification, une résolution ordinaire dont le texte intégral figure à l’annexe K de la circulaire jointe, laquelle approuve un régime 
d’actions entiercées pour le gestionnaire, tel qu’il est décrit plus en détail dans la circulaire; 

5. afin d’examiner toute autre question qui pourrait être dûment soumise à l’assemblée ou à toute reprise de celle-ci en cas d’ajournement. 

Certaines dispositions plus détaillées de l’arrangement et d’autres questions devant être examinées à l’assemblée figurent dans la circulaire. 
Les questions devant être approuvées à l’assemblée dépendent l’une de l’autre et la Société n’ira pas de l’avant avec l’arrangement à moins 
d’avoir obtenu l’approbation par les actionnaires des autres questions devant être soumises au vote à l’assemblée.  

Le conseil d’administration de la Société recommande à l’unanimité que les actionnaires votent EN FAVEUR de la résolution relative 
à l’arrangement et des questions connexes à l’assemblée. 

L’assemblée aura lieu sous forme virtuelle seulement. Les actionnaires pourront écouter l’assemblée, y participer et y voter en temps réel par 
l’entremise d’une plateforme Web plutôt que d’y assister en personne. Vous pouvez assister à l’assemblée et y voter en vous rendant à l’adresse 
https://web.lumiagm.com/432503728. Il suffit de saisir votre numéro de contrôle ainsi que le mot de passe « brookfield2022 » (sensible à la 
casse). Se reporter aux rubriques « L’assemblée » et « Questions générales liées aux procurations » dans la circulaire pour de plus 
renseignements sur la façon d’écouter ou d’enregistrer l’assemblée ou d’y voter. 

Vous avez le droit de voter à l’assemblée, au moyen d’un bulletin en ligne que vous trouverez sur la plateforme de webdiffusion audio en direct, 
si vous étiez un actionnaire de la Société à la fermeture des bureaux le 3 octobre 2022, soit la date de clôture des registres pour l’assemblée. 

Instructions pour le vote lors de l’assemblée 

Votre vote est important quel que soit le nombre d’actions que vous possédez. Les actionnaires inscrits et les fondés de pouvoir dûment 
désignés pourront assister à l’assemblée virtuelle et voter en temps réel, à la condition d’être connectés à l’Internet et de suivre les instructions 
indiquées dans la circulaire. Se reporter aux rubriques « L’assemblée » et « Questions générales liées aux procurations » de la circulaire. Les 
actionnaires non inscrits qui ne se sont pas dûment désignés comme fondés de pouvoir pourront assister à l’assemblée virtuelle en tant 
qu’invités, mais ils ne pourront pas poser de questions ni voter à l’assemblée. 

Si vous souhaitez nommer une personne autre que les candidats de la direction désignés dans les formulaires de procuration ou le formulaire 
d’instructions de vote (y compris si vous êtes un actionnaire non inscrit qui souhaite se désigner lui-même pour assister à l’assemblée virtuelle), 
vous devez suivre attentivement les instructions figurant dans la circulaire et sur les formulaires de procuration ou le formulaire d’instructions 
de vote. Se reporter aux rubriques « L’assemblée » et « Questions générales liées aux procurations » de la circulaire. Ces instructions 
comprennent l’étape supplémentaire consistant à inscrire votre fondé de pouvoir auprès de notre agent des transferts, Compagnie Trust TSX, 
après avoir soumis les formulaires de procuration ou le formulaire d’instructions de vote. Si le fondé de pouvoir n’est pas inscrit auprès de 
notre agent des transferts, il ne recevra pas de numéro de contrôle pour participer à l’assemblée et ne pourra y assister qu’en tant 
qu’invité. Les invités pourront écouter l’assemblée, mais ne pourront pas poser de questions ni voter. 
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Information à l’intention des actionnaires 

Les actionnaires inscrits et les fondés de pouvoir dûment désignés (y compris les actionnaires non inscrits qui se sont dûment désignés comme 
fondés de pouvoir) qui assistent à l’assemblée en ligne pourront voter en remplissant un bulletin de vote en ligne pendant l’assemblée grâce à 
la plateforme de webdiffusion en direct. 

Si vous ne pouvez participer à l’assemblée en personne et que vous comptez voter par procuration, votre vote doit nous parvenir avant 17 h 
(heure de Toronto) le lundi 7 novembre 2022. Vous pouvez exercer votre droit de vote par procuration de l’une des façons suivantes : 

• Rendez-vous sur le Web, à l’adresse www.tsxtrust.com/vote-proxy; 

• Envoyez votre procuration signée par télécopieur au 416-368-2502 ou au 1-866-781-3111; 

• Postez votre procuration signée dans l’enveloppe-réponse jointe à votre procuration; 

• Numérisez votre procuration signée et envoyez-la à l’adresse proxyvote@tmx.com; 

• Appelez au 1-888-489-5760. 

Information à l’intention des actionnaires non inscrits 

Les actionnaires non inscrits recevront un formulaire d’instructions de vote avec la version papier du présent avis. Si vous désirez voter, mais 
que vous n’avez pas l’intention de participer à l’assemblée, veuillez remplir le formulaire d’instructions de vote, le signer et nous le faire 
parvenir conformément aux directives qui y sont indiquées. 

Si vous souhaitez désigner un fondé de pouvoir, vous devez effectuer l’étape supplémentaire de l’inscription du fondé de pouvoir en appelant 
notre agent des transferts, Compagnie Trust TSX, au 1-866-751-6315 (en Amérique du Nord) ou au 1-212-235-5754 (ailleurs qu’en Amérique 
du Nord), ou en visitant le site Web https://www.tsxtrust.com/control-number-request au plus tard le lundi 7 novembre 2022, à 17 h, heure de 
Toronto.  

Par ordre du conseil 

L’associé directeur, 

 

Justin B. Beber 

Le 30 septembre 2022 

 


	a) La Société renonce irrévocablement à son droit de convertir les actions privilégiées de catégorie A, série 17, de la Société et les actions privilégiées de catégorie A, série 18, de la Société en actions de catégorie A de la Société, de sorte qu’el...
	b) Les statuts de la Société seront modifiés pour créer les actions suivantes (en plus des actions que la Société est autorisée à émettre immédiatement avant une telle modification) et en autoriser l’émission :
	(i) un nombre illimité d’actions de catégorie C de la Société;
	(ii) un nombre illimité d’actions de catégorie D de la Société;
	(iii) un nombre illimité de nouvelles actions de catégorie A de la Société;
	(iv) un nombre illimité de nouvelles actions de catégorie B de la Société;
	(v) un nombre illimité de nouvelles actions de catégorie C de la Société;
	(vi) un nombre illimité de nouvelles actions de catégorie D de la Société;
	(vii) un nombre illimité d’actions papillon de catégorie A;
	(viii) un nombre illimité d’actions papillon de catégorie B;
	(ix) un nombre illimité d’actions papillon de catégorie C;
	(x) un nombre illimité d’actions papillon de catégorie D;
	(xi) 4 500 000 actions de série 51 de la Société;
	(xii) 4 500 000 actions de série 52 de la Société.

	c) Chaque porteur d’actions privilégiées visées de la Société échangera chaque action privilégiée visée de la Société émise et en circulation dont il est propriétaire contre, dans le cas des actions privilégiées de catégorie A, série 8, de la Société,...
	(i) la Société ne fera pas de choix conjoint en vertu des dispositions de l’article 85 de la Loi de l’impôt (ou des dispositions correspondantes de toute législation fiscale provinciale applicable) avec un actionnaire de la Société;
	(ii) la somme totale devant être ajoutée par la Société au capital déclaré des actions de catégorie C de la Société et des actions de catégorie D de la Société, respectivement, correspondra au capital versé total des actions privilégiées de catégorie ...

	d) Chaque actionnaire de la Société échangera chacune des actions de catégorie A de la Société, des actions de catégorie B de la Société, des actions de catégorie C de la Société et des actions de catégorie D de la Société émises et en circulation don...
	(i) chaque actionnaire de la Société échangera chaque action de catégorie A de la Société émise et en circulation dont il est propriétaire contre (i) une (1) nouvelle action de catégorie A de la Société et (ii) le multiple transféré d’actions papillon...
	(ii) chaque actionnaire de la Société échangera chaque action de catégorie B de la Société émise et en circulation dont il est propriétaire contre (i) une (1) nouvelle action de catégorie B de la Société et (ii) le multiple transféré d’actions papillo...
	(iii) chaque actionnaire de la Société échangera chaque action de catégorie C de la Société émise et en circulation dont il est propriétaire contre (i) une (1) nouvelle action de catégorie C de la Société et (ii) le multiple transféré d’actions papill...
	(iv) chaque actionnaire de la Société échangera chaque action de catégorie D de la Société émise et en circulation dont il est propriétaire contre (i) une (1) nouvelle action de catégorie D de la Société et (ii) le multiple transféré d’actions papillo...
	(v) la Société ne fera pas de choix conjoint en vertu des dispositions de l’article 85 de la Loi de l’impôt (ou des dispositions correspondantes de toute législation fiscale provinciale applicable) avec un actionnaire de la Société;
	(vi) la somme totale devant être ajoutée par la Société au capital déclaré de chacune des catégories de nouvelles actions de la Société et d’actions papillon immédiatement après la restructuration du capital de la Société sera telle que le capital déc...
	A) dans le cas des nouvelles actions de catégorie A de la Société, cette somme correspondra au capital versé total des actions de catégorie A de la Société immédiatement avant la restructuration du capital de la Société, moins la somme ajoutée au capi...
	B) dans le cas des actions papillon de catégorie A, cette somme correspondra à 25,1 % du capital ordinaire déclaré total, moins une somme correspondant aux sommes totales ajoutées au capital déclaré des actions papillon de catégorie B, des actions pap...
	C) dans le cas des nouvelles actions de catégorie B de la Société et des actions papillon de catégorie B, cette somme correspondra au capital versé total des actions de catégorie B de la Société immédiatement avant la restructuration du capital de la ...
	D) dans le cas des nouvelles actions de catégorie C de la Société et des actions papillon de catégorie C, cette somme correspondra au capital versé total des actions de catégorie C de la Société immédiatement avant la restructuration du capital de la ...
	E)  dans le cas des nouvelles actions de catégorie D de la Société et des actions papillon de catégorie D, cette somme correspondra au capital versé total des actions de catégorie D de la Société immédiatement avant la restructuration du capital de la...


	e) Parallèlement à la restructuration du capital de la Société, chaque porteur d’options de la Société aliénera toutes ses options de la Société en circulation en échange de ce qui suit :
	(i) un nombre égal de nouvelles options de la Société dont chacune a un prix d’exercice correspondant au produit de la multiplication du prix d’exercice initial de l’option de la Société échangée par la proportion du prix d’exercice de la Société;
	(ii) le nombre d’options du gestionnaire correspondant au produit de la multiplication de 0,25 par le nombre d’options de la Société en circulation du porteur qui sont échangées (toute fraction d’option du gestionnaire étant arrondie au nombre entier ...

	f) Parallèlement à la restructuration du capital de la Société :
	(i) chaque porteur d’UAD de la Société recevra de la Société 0,25 d’une UAD reflet du gestionnaire pour chaque UAD de la Société qu’il détient;
	(ii) chaque porteur d’UAI de la Société recevra de la Société le nombre d’UAD de la Société correspondant au multiple transféré de chaque UAI de la Société qu’il détient.

	g) Chaque porteur d’actions papillon transférera au gestionnaire chaque action papillon dont il est propriétaire, en échange d’actions du gestionnaire (l’« échange des actions du gestionnaire ») comme suit :
	(i) chaque porteur canadien imposable d’actions papillon de catégorie A transférera au gestionnaire chaque action papillon de catégorie A dont il est propriétaire, en échange de deux (2) actions de catégorie A;
	(ii) chaque porteur d’actions papillon de catégorie B transférera au gestionnaire chaque action papillon de catégorie B dont il est propriétaire, en échange de deux (2) actions de catégorie B;
	(iii) chaque porteur d’actions papillon de catégorie C transférera au gestionnaire chaque action papillon de catégorie C dont il est propriétaire, en échange de deux (2) actions de catégorie A;
	(iv) chaque porteur d’actions papillon de catégorie D transférera au gestionnaire chaque action papillon de catégorie D dont il est propriétaire, en échange de deux (2) actions de catégorie A;
	(v) chaque porteur d’actions papillon de catégorie A autre que les porteurs canadiens imposables transférera au gestionnaire chaque action papillon de catégorie A dont il est propriétaire, en échange de une (1) action de catégorie A et de une (1) acti...

	h) La Société transférera à Subco la propriété relative à la scission-distribution pour un prix d’achat correspondant à la juste valeur marchande totale de ces actions (la « scission-distribution »), qui sera réglé au moyen de l’émission par Subco de ...
	i) Subco achètera aux fins d’annulation et annulera l’ensemble des 100 000 000 d’actions de Subco détenues par la Société pour un prix d’achat correspondant à la juste valeur marchande totale de ces actions et réglera ce prix au moyen de l’émission du...
	j) Subco sera liquidée en conformité avec le paragraphe 88(1) de la Loi de l’impôt et le paragraphe 211(2.1) de l’ABCA et, dans le cadre de cette liquidation et en conséquence de celle-ci, attribuera tous ses actifs, droits et biens au gestionnaire, y...
	k) La Société achètera aux fins d’annulation et annulera toutes les actions papillon de chaque catégorie d’actions papillon détenues par le gestionnaire pour un prix d’achat correspondant à la juste valeur marchande totale des actions de chaque catégo...
	l) Pour les besoins du règlement des billets à ordre émis par Subco et la Société, les opérations suivantes auront lieu simultanément :
	(i) la Société s’acquittera de ses obligations aux termes du billet de la Société en transférant le billet de Subco au gestionnaire, et le gestionnaire acceptera le billet de Subco en règlement intégral des obligations de la Société aux termes du bill...
	(ii) le gestionnaire s’acquittera de ses obligations aux termes du billet de Subco en transférant le billet de la Société à la Société, et la Société acceptera le billet de la Société en règlement intégral des obligations du gestionnaire aux termes du...

	m) Les conversions suivantes de nouvelles actions de la Société auront lieu :
	(i) Chaque porteur de nouvelles actions de catégorie A de la Société exercera les droits de conversion de ces actions, et chaque nouvelle action de catégorie A de la Société sera convertie en une (1) action de catégorie A de la Société. Une somme corr...
	(ii) Chaque porteur de nouvelles actions de catégorie B de la Société exercera les droits de conversion de ces actions, et chaque nouvelle action de catégorie B de la Société sera convertie en une (1) action de catégorie B de la Société. Une somme cor...
	(iii) Chaque porteur de nouvelles actions de catégorie C de la Société exercera les droits de conversion de ces actions, et chaque nouvelle action de catégorie C de la Société sera convertie en une (1) action de catégorie C de la Société. Une somme co...
	(iv) Chaque porteur de nouvelles actions de catégorie D de la Société exercera les droits de conversion de ces actions, et chaque nouvelle action de catégorie D de la Société sera convertie en une (1) action de catégorie D de la Société. Une somme cor...

	n) Chaque porteur d’actions de catégorie C de la Société exercera les droits de conversion de ces actions, et chaque action de catégorie C de la Société sera convertie en un nombre d’actions de série 51 de la Société équivalant à l’inverse de la fract...
	o) Chaque porteur d’actions de catégorie D de la Société exercera les droits de conversion de ces actions, et chaque action de catégorie D de la Société sera convertie en un nombre d’actions de série 52 de la Société équivalant à l’inverse de la fract...
	p) Chaque porteur d’actions spéciales à droit de vote restreint du gestionnaire exercera les droits de conversion de ces actions, et chaque action spéciale à droit de vote restreint du gestionnaire sera convertie en une (1) action de catégorie A. Une ...
	q) Chaque action de catégorie A et action de catégorie B sera fractionnée en un nombre d’actions de catégorie A et d’actions de catégorie B, respectivement, correspondant à la somme, exprimée en tant que décimale, équivalant au quotient obtenu en divi...
	r) Les actions de catégorie A de la Société reçues par les porteurs des actions incessibles de la Société dans le cadre de la scission-distribution papillon de la Société en échange des actions incessibles seront assujetties au régime d’actions incess...
	s) Les statuts de la Société seront modifiés pour en supprimer les modifications apportées au capital autorisé de la Société aux termes du plan d’arrangement.
	t) La dénomination de la Société sera changée pour celle de « Brookfield Corporation ».
	u) Les sociétés d’entiercement du gestionnaire achèteront des actions de catégorie A de porteurs désignés pour une contrepartie correspondant à la juste valeur marchande totale des actions de catégorie A ainsi achetées.
	v) Le sixième jour ouvrable après que les actions de catégorie A auront été inscrites et affichées aux fins de négociation à la TSX, les sociétés d’entiercement du gestionnaire achèteront des actions de catégorie A des participants désignés et émettro...
	w) Immédiatement après le transfert d’actions dont il est question à l’alinéa v) ci-dessus, le gestionnaire souscrira les actions entiercées du gestionnaire pour un prix d’achat correspondant à la juste valeur marchande totale de ces actions.
	x) Immédiatement après la souscription mentionnée à l’alinéa w) ci-dessus, le gestionnaire transférera les actions entiercées du gestionnaire achetées conformément à l’alinéa w) ci-dessus aux participants, à titre de prime.
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